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Depart retraite agricole donation parts

Par trirtr, le 05/02/2011 à 08:50

mon pere prend sa retraite agricole dans 2 ans nous somme 2 enfants mon frere est
actuellement salarié de mon pere moi je travail ailleurs.a sa retraite mon pere donnera ses
part a mon frere soit 51% et ma mere a sa retraite donnera ses part soit 49% a la future
femme de mon frere est ce legal sinon de quel recours je dispose?

Gaec ?
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